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plus heureux. C'est au nom de la pairie, c'est au nom de mes ancêtres que je vous conjure de 
rentrer dans la route du devoir, etc. » 

Extrait de l'ordonnance qui accorde une amnistie 
générale. 

« Sa Majesté, prenant en considération les cir¬ constances qui ont forcé les soldats à abandon¬ ner leur corps, leur promet une amnistie géné¬ rale, à condition qu'ils seront rentrés sous leurs 

drapeaux au 1er octobre prochain. » La même ordonnance sera envoyée au grand amiral pour les troupes maritimes. 

L'on a donné les noms des treize forçats ren¬ dus à la liberté. 
Il y en avait trois condamnés à vie: le premier 

par arrêt du parlement de Paris de 1761, pour avoir tiré sur un garde-chasse, le second, par 

arrêt du parlement de Besançon, pour avoir commis différents excès contre un garde-chasse; et le troisième par arrêt du parlement de Rouen, 

pour différents vols et faits cle braconnage. Plusieurs membres observent que l'intention de l'Assemblée n'a pas été de donner la liberté à un assassin et à un voleur ; l'on renvoie l'examen 

de cette affaire au comité des rapports. L'Assemblée demande la lecture de la déclara¬ 
tion des droits de l'homme, rédigée par le comité 
des cinq (1). 

M. le comte de M ira beau, au nom du co¬ mité des cinq. Messieurs , la déclaration des droits de l'homme en société n'est sans doute 

qu'une exposition de quelques principes géné¬ 
raux applicables à toutes les formes de gouver¬ nement. 

Sous ce point de vue, on croirait un travail de 
cette nature très-simple et peu susceptible de contestations et de doutes. 

Mais le comité que vous avez nommé pour s'en 
occuper s'est bientôt aperçu qu'un tel exposé, 
lorsqu'on le destine à un corps politique, vieux et presque caduc, est nécessairement subordonné 
à beaucoup de circonstances locales, et ne peut 
jamais atteindre qu'à une perfection relative. Sous ce rapport, une déclaration de droits est un ouvrage difficile. 

11 l'est davantage lorsqu'il doit servir de préam¬ bule à une Constitution qui n'est pas connue. Il l'est enfin, lorsqu'il s'agit de le composer en 

trois jours, d'après vingt projets cle déclarations qui, dignes d'estime chacun en leur genre, mais 
conçu sur des plans divers, n'en sont que plus difficiles à fondre ensemble, pour en extraire 

un résultat utile à la masse générale d'un peuple préparé à la liberté par l'impression des faits, et non par les raisonnements. 

Cependant, messieurs, il a fallu vous obéir ; heureusement nous étions éclairés par les ré¬ flexions de cette Assemblée sur l'esprit d'un tel travail. iNous avons cherché cette forme popu¬ laire qui rappelle au peuple, non ce qu'on a étudié dans les livres ou dans les méditations 

abstraites, mais ce qu'il a lui-même éprouvé ; en Forte que la déclaration des droits, dont une as¬ 

sociation politique ne doit jamais s'écarter, soit plutôt le langage qu'il tiendrait, s'il avait l'habi¬ 
tude d'exprimer ses idées, qu'une science qu'on se propose de lui enseigner. 

(1) Comité chargé de résumer le travail relatif à la déclaration des droits de l'homme et du citoyen. 
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Cette différence, Messieurs, est capitale; et 

comme la liberté ne fut jamais le fruit d'une doctrine travaillée en déductions philosophiques, . mais de l'expérience de tous les jours, et des rai¬ sonnements simples que les faits excitent, il s'en¬ suit que nous serons mieux entendus à propor¬ tion que nous nous rapprocherons davantage de ces raisonnements. S'il faut employer des termes abstraits, nous les rendrons intelligibles, en les 

liant à tout ce qui peut rappeler les sensations qui ont servi à faire éclore la liberté, et en écar¬ tant, autant qu'il est possible, tout ce qui se pré¬ sente sous l'appareil de l'innovation. C'est ainsi que les Américains ont fait leur dé¬ claration de droits ; ils en ont à dessein écarté la science; ils ont présenté les vérités politiques qu'il s'agissait de fixer sous une forme qui pût devenir facilement celle du peuple, à qui seul la liberté importe, et qui seul peut la maintenir. Mais en nous rapprochant de cette méthode, nous avons éprouvé une grande difficulté, celle 

de distinguer ce qui appartient à la nature de l'homme, des modifications qu'il a reçues dans telle ou telle société ; d'énoncer tous les prin¬ 

cipes de la liberté, sans enlrer dans les détails, et sans prendre la forme des lois; de ne pas s'abandonner au ressentiment des abus du des¬ 

potisme, jusqu'à faire moins une déclaration des 
droits de l'homme qu'une déclaration de guerre aux tyrans. 

Une déclaration des droits, si elle pouvait ré¬ pondre à une perfection idéale, serait celle qui contiendrait des axiomes tellement simples, évi¬ 

dents et féconds en conséquences, qu'il serait impossible de s'en écarter sans être absurde, et qu on en verrait sortir toutes les Constitutions. Mais les hommes et les circonstances n'y sont 

point assez préparés dans cet empire et nous ne 
vous offrons qu'un très-faible essai, que vous améliorerez sans doute, mais sans oublier que le 
véritable courage de la sagesse consiste à garder, 
dans le bien même, un juste milieu. 

M. le comte de Mirabeau lit ensuite le pro¬ 
jet de la déclaration des droits du comité. Il est 
conçu en ces termes : 

PROJET DE DÉCLARATION DES DROITS DE L'HOMME 
EN SOCIÉTÉ. 

Les repré?entants du peuple français constitués 
en Assemblée nationale, considérant que l'igno¬ rance, l'oubli ou le mépris des droits de l'homme, 

sont l'unique cause des malheurs publics et de la corruption du gouvernement , ont résolu de rétablir, dans une déclaration solennelle , 

les droits naturels, inaliénables et sacrés de 
l'homme; afin que cette déclaration, constam¬ 

ment présente à tous les membres du corps social, leur rappelle sans cesse leurs droits et leurs devoirs ; alin que les actes du pouvoir législatif et exécutif, pouvant être à chaque instant comparés avec le but de toute institution politique, en soient 

plus respectés; afin que les réclamations des ci¬ toyens, fondées désormais sur des principes sim¬ ples et incontestables, tournent toujours au maintien de la Constitution et au bonheur de tous. 

En conséquence, l'Assemblée nationale recon¬ naît et déclare les articles suivants : 
1° Tous les hommes naissent égaux et libres ; 

aucun d'eux n'a plus de droit que les autres de 
faire usage de ses facultés naturelles ou acquises : 
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ce droit, commun à lous, n'a d'autre limite que la 
conscience môme de celui qui l'exerce, laquelle lui interdit d'en faire usage au détriment de ses semblables. 

2° Tout corps politique reçoit l'existence d'un 
contrat social, exprés ou tacite, par lequel chaque individu met en commun sa personne et ses fa¬ cultés sous la suprême direction de la volonté 

générale, et en même temps le corps reçoit chaque individu comme portion. 

3° Tous les pouvoirs auxquels une nation se soumet, émanant d'elle-même, nul corps, nul in¬ dividu ne peut avoir d'autorilé qui n'en dérive expressément. Toute association politique a le droit inaliénable d'établir, de modifier ou de chan¬ 

ger la Constitution, c'est-à-dire, la forme de son 
gouvernement, la distribution et les bornes des 
différents pouvoirs qui le composent. 4° Le bien commun de tous, et non l'intérêt 
particulier d'un homme ou d'une classe d'hommes 
quelconque, est le principe et le but de toutes les 
associations politiques. Une nation ne doit donc 

reconnaître d'autres lois que celles qui ont été expressément approuvées et consenties par elle-même ou par ses représentants souvent renou¬ velés, légalement élus, toujours existants, fré¬ quemment assemblés, agissant librement selon 

les formes prescrites par la Constitution. 

5° La loi, étant l'expression de la volonté gé¬ nérale, doit être générale dans son objet, et ten¬ dre toujours à assurer à tous les citoyens la liberté, la propriété et l'égalité civile. G° La liberté du citoyen consiste à n'être soumis qu'à la loi, à n'être tenu d'obéir qu'à l'au¬ torité établie par la loi, à pouvoir faire, sans crainte de punition, tout usage de ses facultés qui n'est pas défendu par la loi, et par conséquent à résister à l'oppression. 7° Ainsi, libre dans sa personne, le citoyen ne peut être accusé que devant les tribunaux établis par la loi; il ne peut être arrêté, détenu, empri¬ sonné que dans les cas où ces précautions sont nécessaires pour asssurerla réparation ou la pu¬ nition d'un délit, et selon les formes prescrites par la loi : il doit être publiquement poursuivi, 

publiquement confronté, publiquement jugé. On ne peut lui infliger que des peines déterminées par la loi avant l'accusation; ces peines doivent toujours être graduées suivant la nature des délits, 

et enfin égales pour tous les citoyens. 8° Ainsi, libre dans ses pensées, et même dans leur manifBstation, le citoyen a le droit de les 

répandre parla parole, par l'écriture, jtîd l'impres¬ sion, sous la réserve expresse de ne pas donner 
atteinte aux droits d'autrui; les lettres en parti¬ culier doivent être sacrées. 

c> Ainsi, libre dans ses actions, le citoyen peut 

voyager, transporter son domicile où il lui plaît, sortir même de l'enceinte de l'Etat, à la réserve des cas désignés par la loi. 10° On ne saurait, sans attenter aux droits des 

citoyens, les priver de la faculté de s'assembler dans la forme légale, pour consulter sur la chose 
publique, pour donner des instructions à leurs 
mandataires, ou pour demander le redressement de leurs griefs. 

1 1° Tout citoyen a le droit d'acquérir, de possé¬ 

der, de fabriquer, de faire le commerce, d'employer ses facultés et son industrie, et de disposer à son gré de ses propriétés. La loi seule peut apporter des modifications à cette liberté pour l'intérêt général. 12° Nul ne peut être forcé de céder sa propriété à quelque personne que ce soit; le sacrifice n'eu 
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est dû qu'à la société entière, mais seulement 
dans le cas d'une nécessité publique; et alors la société doit au propriétaire une indemnité équi¬ valente. 

13° Tout citoyen sans distinction doit contri¬ buer aux dépenses publiques dans la proportion de ses biens. 14° Toute contribution blesse les droits des 

hommes, si elle décourage le travail et l'industrie, 
si elle tend à exciter la cupidité, à corrompre les 
mœurs, et à ravir au peuple ses moyens de sub¬ sistance. 

15° La perception des revenus publics doit 

être assujettie à unecomptabilitô rigoureuse, à des règles fixes, facile à connaître, en sorte que les contribuables obtiennent prompte justice, et que les salaires des collecteurs des revenus soient strictement déterminés. 1 6° L'économie dans l'administration des dé¬ 

penses publiques est d'un devoir rigoureux; le salaire des officiers d'Etat doit être modéré, et il 
ne faut accorder de récompenses que pour de vé¬ ritables services. 

17° L'égalité civile n'est pas l'égalité des pro¬ 

priétés ou des distinctions; elle consiste tu ce que tous les citoyens sont également obligés de se soumettre à la loi, et ont un droit égal à la pro¬ tection de la loi. 

18° Ainsi, tous les citoyens sont également ad¬ 
missibles à tous les emplois civils, ecclésiastiques, militaires, selon la mesure de leurs talents et de 

leur capacité. 19° L'établissement de l'armée n'appartient qu'à 

la législature; le nombre des troupes doit être fixé par elle; leur destination est la défense de l'Etat; elles doivent être toujours subordonnées à 

l'autorité civile ; elle ne peuvent faire aucun 

mouvement relatif à la tranquillité intérieure, que sous l'inspection des magistrats désignés par la loi, connus du peuple, et responsables des ordres 

qu'ils leur donneront. 

M. le comte de Mirabeau reprenant son discours : 
Voilà, Messieurs, le projet que votre comité vous 

apporte avec une extrême défiance, mais avec une docilité profonde: c'est à la Constitution qui suivra la déclaration des droits à montrer de 

combien d'applications étaient susceptibles les 

principes que nous vous proposons de consacrer. Vous allez établir un régime social qui se trou¬ vait, il y a peu d'années, au-dessus de nos espé¬ rances; vos lois deviendront celles de l'Europe, si 

elles sont dignes de vous; car telle est l'influence 
des grands Etats, et surtout de l'empire français, , 
que chaque progrès dans leur constitution, dans leurs lois, dans leur gouvernement, agrandit la 

raison et la perfectibilité humaine. Elle vous sera due, cette époque fortunée, où tout prenant la place, la forme, les rapports que lui affirme l'immuable nature des choses, la liberté générale bannira du monde entier les absurdes 

oppressions qui accablent les hommes, les préju¬ 
gés d'ignorance et de cupidité qui les divisent, les jalousies insensées qui tourmentent les na¬ tions, et fera renaître une fraternité universelle, 

sans laquelle tous les avantages publics et indi¬ viduels sont si douteux et si précaires. 

C'est pour nous, c'est pour nos neveux, c'est pour le monde entier que vous travaillez; vous marcherez d'un pas ferme mais mesuré vers le 

grand œuvre; la circonspection, la prudence, le recueillement qui conviennent à des législateurs, 
accompagneront vos décrets. Les peuples admi-
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rerorit le calme et la maturité de vos délibéra¬ 
tions, et l'espèce humaine vous comptera au nom¬ bre de ses bienfaiteurs. 

M. le Président, pour se conformer au règle¬ ment, ordonne que ce travail sera imprimé sur-

le-champ, et envoyé dans les bureaux pour être discuté demain en assemblée générale. M. Bergasse se présente ensuite à la tribune 

pour faire un rapport au nom du comité de Cons¬ 

titution sur V organisation du pouvoir judiciaire. M. Bergasse (l). Messieurs, notre dessein aujourd'hui est de vous entretenir de l'organisa¬ tion du pouvoir judiciaire. C'est surtout ici qu'il importe de ne faire 

aucun pas sans sonder le terrain sur lequel on doit marcher, de n'avancer aucune maxime qui ne porte avec elle l'éminent caractère de la vérité, 

de ne déterminer aucun résultat qui ne soit appuyé sur une profonde expérience de l'homme, sur une connaissance exacte des affections qui le meuvent, des passions qui l'entraînent, des pré¬ jugés qui, selon les diverses positions où il se trouve, peuvent ou le dominer, ou le séduire. C'est ici qu'à mesure qu'on avance dans la car¬ rière qu'on veut parcourir, les écueils se montrent, les difficultés croissent, les fausses routes se mul¬ tiplient, et que le législateur, s'il abandonne un seul instant le fil qui doit le diriger, errant au hasard, et comme égaré dans la région orageuse des intérêts humains, se trouve exposé sans cesse ou à manquer ou à dépasser le but qu'il se pro¬ pose d'atteindre. De toutes les parties de notre travail, celle dont nous allons vous rendre compte est donc incontes¬ tablement la plus difficile; et, nous devons le 

dire, nous sommes loin de penser qu'à cet égard nous ne soyons demeurés bien au-dessous de la tâche qui nous était imposée. Mais il nous semble que du moins nous aurons assez fait dans les cir¬ 

constances importunes où nous sommes, et quand le loisir nous manque pour donner à nos idées tout le développement dont elles sont susceptibles, si, en examinant le plan qui va vousêtresoumis, 

vous vous apercevez que nous avons découvert le seul ordre judiciaire qu'il faille adopter, le seul 

qui, en garantissant nos droits, ne les blesse jamais, le seul qui, dès lors, puisse convenir à un peuple libre, parce qu'il résulte immédiatement des vrais principes de la société, et des premières lois de la morale et de la nature. 

Influence du pouvoir judiciaire. 

On ne peut déterminer la manière dont il faut organiser le pouvoir judiciaire, qu'autant qu'on s'est fait une idée juste de son influence. L'influence du pouvoir judiciaire n'a point de bornes ; toutes les actions du citoyen doivent être regardées, en quelque sorte, comme de son domaine ; car, pour peu qu'on y réfléchisse, on remarquera qu'il n'est aucune action du citoyen qu'il ne faille considérer comme légitime ou illé¬ gitime, comme permise ou défendue, selon qu'elle est conforme ou non à la loi. Or, le pouvoir judi¬ ciaire étant institué pour l'application de là loi, 

ayant, en conséquence, pour but unique d'assu¬ rer l'exécution de tout ce qui est permis, d'em¬ pêcher tout ce qui est défendu, 011 conçoit qu'il n'est aucune action sociale, même aucune action 

(1) Le rapport de M. Bergasse est incomplet au Mo¬ niteur. 
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domestique, qui ne soit, plus ou moins immédia¬ tement, de son ressort. 

L'influence du pouvoir judiciaire est donc, pour ainsi dire, de tous les jours, de tous les ins¬ tants ; et, comme ce qui influe sur nous tous les 
jours et à tous les instants ne peut pas ne point 

agir d'une manière très-profonde sur le système entier de nos habitudes, on conçoit qu'entre les pouvoirs publics, celui qui nous modifie le plus en bien ou en mal est incontestablement le pou¬ voir judiciaire. De toutes les affections humaines, il n'en est 

aucune qui corrompe comme la crainte, aucune qui dénature davantage les caractères, aucune qui empêche plus efficacement le développement de toutes les facultés. Or, si les formes du pou¬ voir judiciaire, de ce pouvoir qui agit sans cesse, étaient telles dans un Etat qu'elles n'inspirassent que la crainte par exemple, quelque sage d'ail¬ leurs qu'on voulût supposer la Constitution poli¬ tique de l'Etat, quelque favorable qu'elle fût à la liberté; par cela seul que le pouvoir judiciaire ne développerait que les sentiments de crainte dans toutes les âmes, il empêcherait tous les effets naturels de la Constitution. Tandis que la Consti¬ tution vous appellerait à des mœurs énergiques 

et à des habitudes fortement prononcées, le pou¬ voir judiciaire ne tendrait à vous donner, au con¬ 
traire, que des mœurs faibles et de serviles habi¬ 
tudes ; et parce qu'il est de sa nature, comme on vient de le dire, de ne jamais suspendre son ac¬ tion, il vous est bien aisé d'apercevoir qu'assez 

promptement il finirait par altérer tous les carac¬ tères, et par vous disposer aux préjugés et aux 
institutions qui amènent le despotisme, et qui, malheureusement, le font supporter. 

Aussi tous ceux qui ont voulu changer l'esprit des nations, se sont-ils singulièrement attachés à organiser au gré de leurs desseins le pouvoir ju¬ diciaire. Trop habiles pour en méconnaître l'in¬ fluence, on les a vus par la seule forme des juge¬ 

ments, selon qu'ils se proposaient le bien ou le mal des peuples, appeler les hommes à la liberté et à toutes les vertus qu'elle fait éclore, ou les contraindre à la servitude et à tous les vices qui 

l'accompagnent. Athènes, Sparte, Home surtout, déposent de cette importante vérité; Rome où le système ju¬ diciaire a tant de fois changé, et où il n'a jamais 

changé qu'il n'en soit résulté une révolution con¬ stante dans les destinées de l'Empire. On ne peut donc contester l'influence, sans bornes du pouvoir judiciaire ; mais, si son in¬ fluence est sans bornes, si elle est supérieure à celle de tous les autres pouvoirs publics, il n'est donc aucun pouvoir public qu'il faille limiter avec plus d'exactitude que celui-là ; il n'en est donc aucun qu'il convienne d'organiser avec une prudence plus inquiète et des précautions plus scrupuleuses. 

Objet du pouvoir judiciaire. 

Or, pour constituer le pouvoir judiciaire de ma¬ nière à ce que son influence soit toujours bonne, il n'est besoin, ce me semble, que de réfléchir avec quelque attention sur le but qu'on doit na¬ turellement se proposer en le constituant. C'est parce qu'une société ne peut subsister 

sans lois, que, pour le maintien de la société, il faut des tribunaux et des juges, c'est-à-dire une classe d'hommes chargés d'appliquer les lois aux diverses circonstances pour lesquelles elles sont 
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